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Une année 
intense dans 
tous nos dossiers!
L’année 2007 nous aura demandé beaucoup d’énergie du côté de la vice-
présidence exécutive, principalement parce que ce fut une année très intense
à la Fraternité. Ma participation aux dossiers de relations du travail aura été
plus importante que par les années passées, négociation oblige. Le dossier
immobilier aura aussi pris une bonne partie de mon temps, tant pour les
condos de la rue Saint-Denis que pour notre édifice principal, au 480 de la
rue Gilford. Enfin, la gestion du personnel et du parc informatique nous
auront aussi occupé, mais modestement.

Immobilier : fin de l’aventure des condos de la rue Saint-Denis, côté
opérationnel. Résumons-nous. En 2003, la Fraternité décide d’exploiter un
terrain dont elle est propriétaire à une centaine de mètres de la Fraternité. Des
démarches sont entreprises pour évaluer de quelle façon cette partie de l’actif
des membres peut être rentabilisée à son mieux : faut-il vendre en l’état, y
construire un bâtiment à vocation commerciale, résidentielle ou mixte ?

Le conseil de direction décide, après maintes consultations avec des profession-
nels, de confier un projet clés en main à un entrepreneur général reconnu par
la Régie du bâtiment. Des condos résidentiels, assortis d’un condo commercial,
seront érigés. Deux ans plus tard, rien ne va plus. L’entrepreneur général ne
livre pas, les sous-traitants ne sont plus payés. Le conseil de direction est forcé
de reprendre le dossier en mains, de terminer les travaux et d’enclencher les
procédures pour récupérer la somme perdue, pour cause de mauvaise gestion
par l’entrepreneur général. J’agis à titre de responsable de cette opération de
sauvetage depuis le début. En janvier dernier, nous avons vendu le dernier
condo. Le syndicat des copropriétaires est maintenant autonome… Il ne nous
reste plus qu’à mener le dossier à terme, au plan juridique, ce qui peut quand
même prendre un certain temps.

Améliorations à notre siège social, au 480 de la rue Gilford.
En septembre 2007, d’importants travaux ont été entrepris à notre siège social.
Le parement extérieur a dû être complètement changé, de même que la fenes-
tration. Une fois terminés, au printemps de 2008, les travaux auront coûté la
somme de un million trois cents mille (1,3 M $), puisée à même nos réserves.

Les problèmes, qui étaient loin de diminuer avec le temps, étaient de deux ordres:
étanchéité à l’air et à l’eau, au niveau de l’enveloppe extérieure. Expertise à 
l’appui, nous pouvons maintenant démontrer que la construction telle qu’elle a
été faite, en 1981, présente des anomalies. En 1990, la solution qui aura été 
retenue pour corriger, à la suggestion de professionnels et d’une autre entreprise
de construction, aura amplifié le problème de condensation dans les murs, au
lieu de le régler. Résultat : il était devenu incontournable, quinze ans plus tard,
d’enlever le parement, de retirer l’isolant qui avait été posé en ’90, de refaire
l’étanchéité, de poser de nouvelles briques et de changer la fenestration. Cette
aventure tire aussi à sa fin, sauf pour les éventuels recours juridiques pour
cause de vices cachés ou de défauts majeurs. Nous évaluons la situation.

Informatique. L’intranet, dont l’implantation s’est faite sous notre super-
vision, est de plus en plus utilisé. Il y a présentement 2 083 membres inscrits,
soit une augmentation de près de 50 % par rapport à 2006. Près de 11 000
visites ont eu lieu dans l’intranet. Le site web, qui est en reconstruction com-
plète, aurait reçu 24 000 visites en 2007. Les demandes les plus fréquentes : la
convention collective.

L’année 
du facteur
humain
« Détrompez-vous ! Les années se suivent, mais elles ne se ressemblent pas :
parfois, elles sont particulièrement révélatrices. Quand je fais le tour de
nos dossiers en 2007, il m’apparaît évident que nos interlocuteurs ont ceci
en commun : ils considèrent les policiers et les policières comme si nous
n’étions que des uniformes habités par des êtres humains, au lieu de
nous considérer d’abord et avant tout comme des êtres humains vêtus
d’uniformes. Nuance importante.

Or quand je fais le bilan de nos actions, je me rends compte que nos
positionnements comportent un fil conducteur, le facteur humain.
En 2007, et le combat est loin d’être terminé, nous avons dû répéter et
répéter que pour êtres efficaces, les changements que l’on veut apporter
à une organisation policière doivent s’inspirer au moins autant de ce
que vivent les hommes et les femmes qui exercent le métier de policier
que des besoins de l’organisation en question.

La Loi sur la police est un bel exemple. En vigueur depuis juin 2000,
elle aurait dû être révisée après 5 ans d’application pour lui permettre
d’évoluer. Mais dans le Projet de loi 60, qui a été déposé à l’Assemblée
nationale en décembre 2007, le ministère de la sécurité publique réussit
à ignorer le sujet qui cause le plus d’insatisfaction chez les policiers : 
la destitution automatique.

Pourtant, le problème est facile à cerner. Si un maximum de un dixième
de un pourcent seulement des 15 000 policiers et policières du Québec
risquent d’être destitués un jour, au cours de leur carrière, 100 % d’entre
eux considèrent que l’automatisme de la destitution, qui est prévu à la Loi
sur la police, est aussi inadmissible qu’insultant. Le caractère automatique

de la destitution prive les policiers d’un droit fondamental en relations
du travail : celui d’être entendu avant d’être possiblement congédié.
L’automatisme de la destitution prive également les policiers de la considé-
ration élémentaire qu’une société doit accorder aux gens qui sont prêts à
mettre leur vie en jeu pour les protéger. Entendons-nous bien: ce n’est pas
la destitution qui est inadmissible pour les policiers. C’est l’automatisme
de la destitution, qui est vu comme un remède de cheval dont les corps
policiers n’ont pas besoin. On peut très bien s’assurer d’une police profes-
sionnelle et intègre sans nier les droits des policiers. Facteur humain négligé.

Le schéma de couverture de services présente des similitudes.
Le projet proposé était essentiellement bon pour l’organisation policière
montréalaise. Mais pour en réussir l’implantation et encaisser les gains
de productivité souhaités, il fallait prendre le temps de faire les choses
comme il se doit, rencontrer les groupes concernés, trouver le moyen
de réduire les effets secondaires négatifs pour les policiers touchés, bref,
considérer le facteur humain. Depuis 1997, les policiers montréalais vivent
des changements structurels permanents. Et à chaque « réorganisation »,
on leur demande de faire plus avec moins. Cette fois-ci, cela nous aura
pris six mois pour arriver à ce que le Service comprenne le message :
ce ne sont pas des uniformes qui font le travail. Ce sont des hommes et
des femmes qui ont des conjoints, des enfants. Facteur humain négligé.

Renouvellement de la convention collective. La Ville entend
procéder à une non-négociation avec l’ensemble de ses syndicats : 0-2-2-2
d’augmentation pour les quatre années de la convention. Au moment
d’écrire ces lignes, à la mi-février, les discussions pour le renouvellement
de notre convention sont loin d’êtres terminées. Mais disons-le quand
même franchement : il est difficile de comprendre comment un employeur
qui espère encaisser des gains de productivité au cours des prochaines
années peut s’attaquer au pouvoir d’achat de ses employés… Facteur
humain négligé, dites-vous ? Non. Facteur humain ignoré.

D’autres dossiers, en 2007, nous ont amenés à prendre position.
Pensons au profilage racial, qui est certainement un phénomène à enrayer,
mais qui doit être circonscrit à la vraie réalité. Pensons à l’utilisation du
taser, à ce policier qui avait osé écrire une chanson, à la publicité Kia, qui
reprenait des stéréotypes pour représenter la femme policière. Pensons aux
accommodements raisonnables, qui ne devraient jamais entraver le travail
des policiers. Pour chacun de ces dossiers, nous nous sommes prononcés
en affirmant les principes qui valent d’être défendus, tout en adoptant une
attitude professionnelle. Des dossiers à suivre… Je vous invite à le faire avec
nous, les membres du conseil de direction et le personnel de la Fraternité…»

Yves Francoeur, président
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Ressources humaines. Le person-
nel de la Fraternité est plutôt stable, ce
qui contribue à la qualité de nos presta-
tions. Madame Pauline Côté, qui œuvrait
aux assurances, a pris sa retraite en 2007,
après 35 années de service.

Nous avons souligné les années de service de :
Danielle Lanthier – 30 ans
Diane Lacroix et Linda Lamirande – 20 ans
Stéphane Desjardins – 15 ans
Pierre-David Tremblay – 10 ans
Pierre Desroches – 5 ans

Départ et arrivées
Me Alain Rousseau, conseiller juridique, nous a quittés. C’est Me Kim Rivard,
qui était avocate recherchiste, qui occupe le poste. En décembre dernier,
Me Mario Coderre acceptait d’agir à titre de conseiller juridique spécial.

Relations du travail – régime de retraite. J’ai participé, à titre
de vice-président exécutif, à la négociation du régime de retraite. Dès l’au-
tomne 2006, un comité de stratégie, dont j’étais le responsable, avait été mis
sur pied. Nous étions prêts à toute éventualité. La première partie de l’année
2007 aura été consacrée, pour le comité de négociation dont j’étais membre,
à faire cheminer le contenu de l’entente de principe qui était survenue en
décembre 2006, jusqu’à son acceptation par les deux parties plus tard au cours
de l’année. Toujours au plan des relations du travail, j’ai aussi été impliqué
dans la préparation du renouvellement de la convention collective. J’y parti-
cipe toujours à titre de membre du comité de négociation.

Le contact 
avec le terrain…
«Au printemps 2007, en concertation avec la direction de la
région Est, j’ai effectué la tournée des Assemblées de direction
locales (ADL) des postes de cette région. Une fois de plus, j’en suis
arrivé à la conclusion que cette expérience est bénéfique tant pour
le membre du Conseil de direction de la Fraternité qui y participe,
que pour le directeur-adjoint qui est responsable de cette région,
son personnel, le commandant du poste, les officiers, les repré-
sentants syndicaux ainsi que les policiers qui y sont invités,
selon la formule retenue.
Cette rencontre bipartite tenue « en direct », qui est animée très
ouvertement, permet à tout le monde d’échanger et de prendre
contact avec la réalité et les préoccupations concrètes de nos
membres. Devrait-on étendre cette formule aux quatre régions ?
Cela vaut certainement la peine d’y penser.»

Des relations du travail 
particulières…
«Tous et toutes ne s’en rendent peut-être pas toujours compte et
certains de nos membres ne le savent peut-être même pas: le régime
des relations du travail qui a été implanté depuis un peu plus de
10 ans entre la Fraternité et le SPVM est basé sur une approche rai-
sonnée et permanente de la négociation… Concrètement, cela prend
la forme de comités paritaires permanents qui permettent d’aborder
revendications, propositions et réformes en tout temps, sans attendre
l’échéance de la convention collective. Cela nous permet, syndicale-
ment, de mettre régulièrement de l’avant l’importance du facteur
humain et d’ainsi faire des gains pour des individus ou des groupes
d’individus. Du côté patronal, ce mode de négociation permet
d’exercer le pouvoir de gérance de façon plus stable, ce qui est garant
d’un meilleur service à la population. Attention: ce mode de négo-
ciation évolué est et restera toujours fragile. Interrompre une relation
gagnant-gagnant au milieu de la course a nécessairement un prix!
Le Comité de réorganisation du travail est le principal et le plus perma-
nent de ces comités paritaires. Ses travaux ont été fortement teintés
cette année par le dossier du Schéma de couverture de services.»
Nos représentants aux comités paritaires
Comité aviseur: Martin Roy
Commercialisation des services: Martin Roy/Robert Boulé
Comité droit cybernétique: Mario Lanoie/Kim Rivard
Formation policière: Mario Lanoie/Martin Roy
Comité de coordination en santé et sécurité du travail :
Robert Boulé/Mario Lanoie
I.D.P. II : Pierre-David Tremblay
Policiers avec restrictions médicales permanentes:
Robert Boulé/Martin Roy
Programme d’aide aux policiers et policières:
Robert Boulé/Mario Lanoie
Réorganisation du travail : Martin Roy/Michel Fullum
Uniformes et équipement: Mario Lanoie/Robert Boulé

Nos priorités en 2008
Signer une convention collective négociée

Ramener les dispositions de la Loi sur la police 
à hauteur humaine

Aborder la difficile question des effectifs policiers 
à Montréal, qui font parfois gravement défaut

Entamer une réflexion en profondeur sur les droits 
individuels des policiers, une question qui se pose 
de plus en plus souvent…

Le mandat du vice-
président exécutif est
assurément celui qui
demande la plus grande
polyvalence au sein
du Conseil de direction. 
Ses tâches régulières
consistent en la gestion
des ressources humaines
et de l’organisation 
du travail. Mais on 
peut aussi dire, pour
emprunter une image 
du monde du hockey, 
qu’il est bien souvent 
le chef des unités 
spéciales. À ce titre, 
ses dossiers évoluent
avec les priorités
de la Fraternité.

«Ce n’est pas la destitution qui est
inadmissible pour les policiers. C’est
l’automatisme de la destitution, qui est
vu comme un remède de cheval dont 
les corps policiers n’ont pas besoin».

Loi sur la police. À la fin de l’année
2006, le projet de loi 62 a été déposé à
l’Assemblée nationale dans le but de
modifier la Loi sur la police. Suite à ce
dépôt, la Fraternité, conjointement avec

l’Association des policiers et policières provinciaux du Québec (APPQ) et la
Fédération des policiers et policières municipaux du Québec (FPMQ), dans le
cadre de la Table de concertation, a entrepris des démarches afin de faire modifier
ce projet de loi, notamment parce qu’il avait pour effet de rendre la loi encore
plus restrictive pour les policiers. Après de nombreuses rencontres, le projet
de loi est finalement mort au feuilleton. À la fin de l’année 2007, le projet de
loi 60 a été présenté par le ministre de la Sécurité publique, toujours dans le
but de modifier la Loi sur la police, mais cette fois en respectant un peu plus
les propositions faites par la Table de concertation. Cependant, nous avons
encore beaucoup de travail à faire dans ce dossier avant de parvenir à un projet
satisfaisant pour nos membres.

Sécurité dans le métro de Montréal. Le dossier de la sécurité
dans le métro de Montréal nous a fait travailler durant la première moitié de
l’année 2007. La nouvelle section Métro de Montréal est finalement entrée en
fonction en juin 2007. De nombreuses rencontres nous ont permis de nous
assurer des meilleures conditions possibles pour les policiers affectés à cette
section. Nous avons aussi tout fait pour faciliter l’accueil des agents provenant
de la STM. Depuis l’entrée en fonction de cette nouvelle section, nous avons
assuré un suivi auprès de nos membres et de la Direction du Service et nous
continuerons de le faire en 2008.

Formation des représentants syndicaux. En mai, à l’occasion
du congrès annuel, nous avons encore une fois répété la formation à l’intention
des représentants syndicaux.

Dans un syndicat, les 
relations du travail 
constituent nécessaire-
ment le « core business »
du travail de l’association.
C’est ce qui explique 
l’importance de l’équipe
regroupée sous la respon-
sabilité du vice-président
aux relations du travail.
On y trouve un directeur
des relations du travail, 
le contentieux, formé 
d’un directeur, de quatre
avocat(e)s « réguliers »,
d’un conseiller juridique 
spécial, et deux adjointes
administratives, 
parfois trois.

RELATIONS DE TRAVAIL
Martin Roy, vice-président

Des négociations
sur tous les fronts…
L’année 2007 a été marquée par de nombreuses négociations. Que ce soit pour
le régime de retraite, le schéma de couverture de services ou la convention col-
lective, nos efforts ont toujours été concentrés vers un seul et même objectif :
protéger les intérêts de nos membres. Durant ces négociations, l’importance du
facteur humain a été un élément capital sur lequel nous avons dû insister.

Règlement du régime de retraite. La négociation du régime de
retraite a encore occupé une partie de nos ressources et de notre temps. C’est au
terme de près de trois ans de négociation que cette longue entreprise a pris fin
cette année par la conclusion d’une entente de principe en avril 2007. Le fruit de
ce long travail s’est avéré bénéfique pour nos membres, actifs comme retraités.

Schéma de couverture de services. Dans le cadre de l’implanta-
tion du schéma de couverture, de nombreuses rencontres de négociation ont eu
lieu entre la Fraternité et l’employeur afin de tenter de régler les différentes
modalités d’implantation pour les horaires et le redéploiement des policiers. À
différentes étapes du processus, tant les représentants syndicaux que les
membres touchés par le schéma ont été rencontrés par la Fraternité. Certains
aspects devaient encore être réglés au début du projet, en novembre 2007. Nous
suivrons ce dossier de près en 2008.

Négociation de la convention collective. Après avoir finalisé
le régime de retraite et réglé les principaux paramètres découlant de l’implan-
tation du nouveau schéma de couverture de services, nous avons entamé, au
printemps, la négociation de la convention collective. Le cahier des demandes
syndicales a été déposé à l’employeur en avril et plusieurs séances de négocia-
tion ont eu lieu par la suite. À compter de l’automne 2007, des périodes de négo-
ciation intensives ont eu lieu. Ce sera un dossier majeur pour l’année 2008.

Service aux membres. Année après année, le service aux membres et aux
représentants syndicaux est au cœur de notre travail quotidien. Nous représen-
tons nos membres devant les instances disciplinaires, déontologiques et arbi-
trales, de même que devant les instances en santé et sécurité du travail. Plus
particulièrement, en cette dernière matière, nous avons longuement travaillé
cette année à documenter le dossier ceinturon qui touche plusieurs de nos
membres et qui se poursuivra en 2008. Finalement, nous nous faisons un devoir
de toujours répondre dans les plus brefs délais aux questions de nos membres
concernant l’interprétation de la convention collective.
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2007
La préparation d’un rapport annuel donne à une

organisation la possibilité de marquer une pause

dans ses affaires quotidiennes, de prendre un peu

de recul et de voir venir. Faites de même! Ce rap-

port annuel nouvelle formule est envoyé, et c’est

une première à la Fraternité, à tous les membres

actifs. Un geste de transparence et d’imputabilité

de plus… Bonne lecture!






